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une loi
scandaleuse

Avec la nouvelle loi sur les hydro-
carbures, le gouvernement du
Québec cède la propriété du
sous-sol de la province à des
compagnies privées et trahit ses
engagements environnementaux.

Patrick Bonin

L’auteur est responsable de la campagne
Climat-Énergie de Greenpeace Canada

L’année 2016 s’est terminée sur
une bien triste et révoltante
note avec l’adoption sous le
bâillon du projet de loi 106

(PL106) concernant la mise en œuvre de
la Politique énergétique 2030 et modi-
fiant diverses dispositions législatives au
Québec. Aussi connue sous le nom de loi
sur les hydrocarbures, la nouvelle loi
autorise l’exploration et l’exploitation
de toutes les formes d’hydrocarbures au
Québec, y compris les gisements non
conventionnels qui nécessitent l’usage de
la fracturation hydraulique.

Le gouvernement réaffirme ainsi la
validité des permis pétroliers et gaziers
détenus par des compagnies privées au
Québec et officialise leur droit d’expro-
priation. En contrepartie, la nouvelle loi
ne fixe aucun objectif contraignant en
matière de réduction des émissions de
gaz à effet de serre (GES) et ne donne au-
cune assurance que le Québec respectera
ses engagements dans la lutte contre les
changements climatiques et réussira sa
transition vers des énergies 100% renou-
velables, nécessaire avant 2050.

Pour de nombreux scientifiques, syn-
dicats, groupes environnementaux et
citoyens, municipalités, partis d’opposi-
tion, communautés des Premières Na-
tions et autres, le PL106 aurait dû être
scindé, car il abordait des dossiers com-
plexes et contradictoires, soit la transition
énergétique d’un côté, et l’exploration/
exploitation des hydrocarbures, de l’au-
tre. Malgré leurs critiques et demandes, le
gouvernement est allé de l’avant en pré-

tendant qu’il y avait urgence d’adopter
la loi sur les hydrocarbures, alors que l’ur-
gence est plutôt de réussir la transition
vers les énergies 100 % renouvelables.
Le 7 décembre 2016, il a donc mis fin à
l’étude du projet de loi en commission
parlementaire en imposant le bâillon, un
geste plutôt ironique de la part d’un gou-
vernement qui dit accorder une impor-
tance à l’acceptabilité sociale.

Le gouvernement a sciemment ignoré
le nombre grandissant de citoyens et
d’organisations qui participent à la ré-
flexion sur la transition énergétique.
Ceux-ci dénoncent depuis des années
le développement du secteur des hydro -
carbures et l’extractivisme, qui sont
incompatibles avec nos engagements
environnementaux et constituent de
sérieuses menaces à l’eau potable et à la
santé humaine. Le gouvernement s’est
également mis à dos les Premières Na-
tions : par voie de communiqué le 16
août 2016, l’Association des Premières
Nations du Québec et du Labrador a
dénoncé l’« absence totale de reconnais-
sance du titre aborigène, des droits ances-
traux et issus de traités » dans le projet de
loi et le fait qu’on n’y trouvait « aucune
mention de la protection, de l’occupation
et de l’utilisation du territoire par les Pre-
mières Nations et aucune consultation
dans l’octroi des licences d’exploration
aux compagnies ».

Le Collectif scientifique sur la ques-
tion du gaz de schiste au Québec a bien
résumé la situation dans un texte intitulé
« La Loi 106 : un déni de science et de
démocratie » : « Depuis 2010, des milliers
de citoyens se sont investis avec rigueur,
compétence et confiance dans les divers
processus de consultation mis en place.
En promulguant la loi 106, le gouverne-
ment du Québec (pour lequel une majo-
rité d’électeurs n’ont pas voté) fait preuve
non seulement d’un manque de compé-
tence, mais aussi d’une surdité partisane
et malsaine à l’égard de l’acceptabilité
sociale de ces filières au sein de la popu-
lation. Une telle instrumentalisation de
la consultation publique soulève un très
grave problème d’éthique publique qui
ne peut pas rester lettre morte sans que
s’engage un important procès social. »

Le gouvernement refuse donc de
bannir les techniques d’exploration et
d’exploitation extrêmes comme la frac -
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UNE PREMIÈRE

Journée internationale
contre les paradis 
fiscaux
Une semaine internationale d’actions 
pour mettre fin aux paradis fiscaux se
tiendra du 1er au 7 avril 2017. Cette initia-
tive est l’un des fruits de l’Assemblée de
convergence « Désarmer la finance et 
atteindre la justice fiscale » qui s’est tenue
lors du Forum social mondial de Montréal
en août 2016. Elle rassemble des orga-
nismes et réseaux tels Global Alliance 
for Tax Justice, ATTAC, Échec aux paradis
fiscaux, les Canadiens pour une fiscalité
équitable, Oxfam, Tax Justice Network,
etc. Le 3 avril a été choisi pour la tenue 
de la première Journée internationale
contre les paradis fiscaux, date à laquelle
ont été divulgués, l’an dernier, les Panama
Papers, ces millions de documents secrets
qui ont contribué à exposer le scandale 
de l’évasion fiscale dans le monde. 
Consultez le site Web <quebec.attac.org>
pour connaître les activités prévues à
Montréal le 1er, le 3 et le 4 avril , de même
qu’ailleurs au Canada et dans le monde.

REM

Pour un meilleur 
projet
Le projet de Réseau électrique métropo -
litain (REM), ce train léger de 67 km qui
doit relier l’ouest de l’île de Montréal au
centre-ville en passant par la rive sud,
suscite d’importantes questions. Relations
en soulevait quelques-unes dans son 
dossier de décembre 2016 (voir M. Vick,
« La privatisation à l’œuvre », no 787), et 
le Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE) en a rajouté ré-
cemment dans son rapport sur le projet. 
Il rappelle entre autres que le REM est 
susceptible d’avoir des effets néfastes 
sur l’ensemble du réseau de transport 
en commun de la métropole de même 
que sur l’environnement – notamment
en favorisant l’étalement urbain. Plusieurs
groupes et citoyens réclament donc que
nos élus prennent le temps de réviser le
projet pour tenir compte de ces aspects 
au lieu de faire un choix précipité. Une 
pétition circule à cet effet, qui réclame
également plus de transparence dans 
la gestion du dossier. 
Voir : <pourunmeilleurprojet.com>.
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turation hydraulique, comme cela se fait
pourtant dans plusieurs juridictions dans
le monde. Il refuse de révoquer les permis
octroyés aux compagnies parce qu’il craint
d’autres poursuites comme celle intentée

par Lone Pine Resources. Souhaitant ex-
ploiter le gaz de schiste logé sous le fleuve
Saint-Laurent, cette compagnie cana-
dienne (mais incorporée au Delaware aux
États-Unis) conteste, en vertu du chapitre

11 de l’ALÉNA, le moratoire québécois
sur la question. Elle réclame 250 millions
de dollars au gouvernement fédéral en
guise de dédommagement pour de soi-
disant pertes encourues. Face à cela, le
gouvernement québécois choisit donc
de maintenir la validité des permis qui
cèdent la propriété de notre sous-sol à des
compagnies privées. Or, leur dérouler
ainsi le tapis rouge ne fait que multiplier
les risques de poursuites légales qui nous
empêcheront de décider démocratique-
ment de ce qui est dans l’intérêt collectif
et nous éloigne de l’atteinte de nos objec-
tifs de réduction des GES. 

Dans ce contexte, l’heure est à la
mobilisation. De nombreux groupes ci-
toyens et environnementaux de même
que des municipalités envisagent d’avoir
recours à la désobéissance civile non vio-
lente pour bloquer les projets d’hydro -
carbures au Québec et défendre les droits
des collectivités face aux compagnies
dont la préoccupation principale est
d’augmenter leurs profits.
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